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CONVENTION D’OCCUPATION POUR L’INSTALLATION D’UN PANNEAU HISTORIQUE 

 

 
 
 
 
Entre les soussignés : 
 
- LA COMMUNE D’ÉCULLY, sise 1, place de la Libération, à -69130- Écully, représentée par son Maire 
en exercice, Monsieur Sébastien MICHEL, dument habilité par délibération n° 2025-XXX du 18 décembre 
2025, ci-après dénommée « la Commune », 
Et 
 
- [Nom du propriétaire privé], demeurant à [adresse], ci-après dénommé « le Propriétaire », 
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet d’autoriser la Commune à installer, sur la propriété privée du 
Propriétaire située à [adresse précise, référence cadastrale], un panneau à vocation historique destiné à 
mettre en lumière les lieux qui témoignent de l’histoire et de l’identité de son village.  
 
 
Article 2 – Nature et emplacement du panneau 
 
Le panneau, d’une dimension de [préciser], sera implanté à l’endroit suivant : [description précise de 
l’emplacement]. Un plan d’implantation est annexé à la présente convention. 
 
 
Article 3 – Durée de l’occupation 
 
L’autorisation est accordée pour une durée de [X] années à compter de la signature de la présente 
convention. Elle pourra être renouvelée par accord exprès des parties. 
 
 
Article 4 – Conditions d’installation, d’entretien et de retrait 
 
La Commune procèdera à l’installation du panneau à ses frais, dans le respect des règles d’urbanisme 
et de sécurité applicables. Elle assurera l’entretien, la réparation et, le cas échéant, le remplacement du 
panneau pendant toute la durée de la convention. 
En cas de dégradation ou de nécessité de retrait, la Commune s’engage à remettre les lieux en état à 
ses frais. 
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Article 5 – Responsabilité 
 
La Commune assume l’entière responsabilité des dommages causés à des tiers ou au Propriétaire du 
fait de l’installation, de l’entretien ou du retrait du panneau. 
 
 
Article 6 – Redevance 
 
L’occupation est consentie à titre gratuit. 
 
 
Article 7 – Résiliation 
 
La présente convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties, sous réserve d’un préavis d’un 
mois notifié par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de résiliation, la Commune 
procédera au retrait du panneau et à la remise en état des lieux. 
 
 
Article 8 – Dispositions diverses 
 
La présente convention ne confère aucun droit réel au profit de la Commune sur la propriété du 
Propriétaire. Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant écrit signé par 
les deux parties. 
 
Fait à Écully, le  
 
 
Pour la Commune d’Écully, Le Propriétaire, 
Le Maire, 
 
 
 
 
Sébastien MICHEL 
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